
Évaluer les besoins de CFT de votre personnel (grâce à un sondage clé en main)  
Mettre en place des mesures de CFT adaptés à votre réalité  
Avoir accès gratuitement à des outils pour votre entreprise 

Recevoir gratuitement un accompagnement en CFT spécialisé pour le secteur du
commerce de détail et obtenir le Sceau Concilivi : LA reconnaissance en conciliation famille-
travail. 

Bénéficier gratuitement et en primeur d’une formation sur la conciliation famille-travail
dans le secteur du commerce de détail
 
Participer à une communauté de pratique pour partager des bonnes pratiques entre
organisations du commerce de détail participant au projet 

62% 56% 88%
des employé(e)s

changeraient d’emploi pour
de meilleures mesures de

CFT *

employé(e)s du commerce
mentionnent que concilier

famille et travail est une
source importante de stress*

des employés placent les
mesures de CFT en tête des
critères les plus importants

dans le choix
d’un emploi*

À propos de Concilivi
Concilivi est une initiative du Réseau pour un Québec famille, un OBNL soucieux de l'amélioration de la qualité de vie
des familles, qui a pour mission d'accompagner positivement les employeurs pour l'implantation de mesures de
conciliation famille-travail adaptées à la nouvelle réalité du travail et aux besoins des employé(e)s. 
Concilivi comprend un Sceau de reconnaissance ainsi qu'un Centre d'expertise spécialisé en conciliation famille -
travail.

Si vous êtes une organisation du secteur du commerce de détail, vous pouvez
bénéficier d’un accompagnement personnalisé et gratuit afin de mettre en

place des mesures de CFT répondant aux enjeux particuliers du milieu 

SECTEUR COMMERCE DE DÉTAIL

Contactez Patricia Dubois, Chargée de projet en CFT dans le commerce de détail  
p.dubois@concilivi.com - Prenez rendez-vous - Appelez : 450 812-9465, poste 111

*Sondage Concilivi 2023

ACCOMPAGNEMENT GRATUIT POUR L'IMPLANTATION
DES MESURES DE CONCILIATION FAMILLE-TRAVAIL

LES AVANTAGES POUR VOTRE ENTREPRISE

Quand ? Recrutement en cours pour la cohorte qui débutera à l‘hiver 2024

Avec la participation financière du
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